
 

DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

         202 3  DAC  135  Subvention  (1.350.000  euros)  et  avenan t  avec  l’associa tion
Institut  des  Cultures  d’Islam  (18e).  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Je  vous  propose,  par  le  présen t  projet,  d’attr ibue r  une  subvention  à  l’associa tion
Institut  des  Cultures  d’Islam,  créée  en  2010  et  dont  le  siège  social  est  situé  au
19- 23  rue  Léon  dans  le  quar tie r  de  la  Goutte  d’Or . 

Par  délibéra t ion  en  date  des  15,  16  et  17  décembr e  2008,  votre  assemblée  a
approuvé  le  principe  de  réalisa tion  d’un  Institut  des  Cultures  d’Islam  dans  le
quar t ie r  de  la  Goutte  d’Or,  dans  le  but  de  doter  la  capitale  d’un  lieu  de
découver t e  et  d’échang es  perme t t a n t  une  meilleure  connaissance  et
compréh e n s ion  de  la  diversi té  des  cultures  d’Islam  à  Paris.  Ce  projet  a  connu
une  étape  import an t e  en  2013  avec  l’inaugu ra t ion  du  site  ICI  Goutte  d’Or  situé
au  56,  rue  Stephenson ,  dans  le  18e  arrondissem e n t .  

L’Institu t  des  Cultures  d’Islam  est  un  lieu  pluridisciplinai re  à  la  fois  centre  d’art
contempora in ,  scène  musicale,  lieu  de  dialogue  et  d’appre n t issa g e .  Les  activités
de  l’ICI  se  répar t issen t  sur  deux  bâtiment s  (56  rue  Stephenson  et  19- 23  rue
Léon),  qui  compor t e n t  chacun  des  espaces  d’exposi tion  et  des  salles  de  cours.  Le
site  de  la  rue  Léon  bénéfice  par  ailleurs  d’un  patio  et  d’un  espace  restau r a n t .

L’ICI  organise  des  expositions,  concer t s ,  conférence s ,  cafés  litté rai re s ,
projections- débats ,  activités  culture lles,  cours  de  langues ,  de  calligraphie ,  de
chant,  de  cuisine…  Un  public  d’une  grande  diversi t é  vient  y  découvri r  des
artis tes ,  universi tai res  et  spécialistes  des  cultures  d’Islam.  L’ICI  propose  au
jeune  public  une  offre  diversifiée  :  ateliers  artistiques  et  culturels ,  spect acles
vivants,  ciné- goûte r s  et  visites  sur  mesure  des  exposi tions  pour  les  enfants ,  les
familles,  les  écoles  et  les  cent res  de  loisirs.  

Par  délibéra t ions  2022  DAC  681  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022,  un
acompte  de  650.000  euros  au  titre  de  l’année  2023  a  été  att ribué  à  l’associa tion.
Il  vous  est  proposé  d’accorde r  l’avenan t  de  cette  subvention  au  titre  de  l’année
2023,  à  hauteu r  de  700.000  euros.  Cela  porte  la  subvention  pour  les  activités
2023  de  la  structu r e  à  1.350.000  euros  au  total.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de
m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  relatif  à  l’att ribu tion  de  la
subvention  de  fonctionne m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

   La  Maire  de  Paris





202 3  DAC  135  Subven tion  (1.350.000  euros)  et  avenan t  à  convention  avec
l’association  Institu t  des  Cultures  d’Islam  (18e).

 
   

                       Le  Conseil  de
Paris  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles
L.2511- 1  et  suivants  et  L2125- 1;  

Vu  la  convention  annuelle  en  date  du  18  décemb re  2022  relative  à  l’att ribution
d’un  acompte  de  650.000  euros  au  titre  de  2023,  approuvée  par  délibéra t ion
2022  DAC 681  du  Conseil  de  Paris  des  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des                        juin  2023  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att ribu tion  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  et  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  convention  avec  l’association
Institut  des  Cultures  d’Islam  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  subvention  attribuée  à  l’associa t ion  Institut  des  Cultures  d’Islam,
19  rue  Léon  75018  Paris  afin  de  souteni r  ses  activités  culturelles  en  2023  est
fixée  à  1.350.000  euros,  soit  un  compléme n t  de  700.000  euros  après  déduction
des  acomptes  déjà  versés .  20149  ; 2023_03507

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
Institut  des  Cultures  d’Islam  un  avenan t  à  la  convention  annuelle  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  3:  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  700.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2023,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.


